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t. Préambule

Sanctionné le L6 juin 2017 ,la Loi visont principolement à reconnaître que les municipalités sont

des gouvernements de proximité et à ougmenter ù ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs,

permet, depuis le Le' janvier 20L8, à une municipalité de prévoir les règles régissant la passation

de ses contrats dont le montant de la dépense est de 25 000 S et plus, mais inférieure au seuil

obligeant l'appel d'offres public (AOP). L'article 938.1.2 du Code municipal du Québec (C.M.)

exigent par ailleurs que des règles à cet effet soient prévues au Règlement de gestion

contractuelle (RGC) de la Municipalité. Par exemple, elle pourrait établir le seuil de la dépense à

partir duquel elle attribue ses contrats de gré à gré. Ce seuil pourrait varier selon le type de

contrat (services professionnels, exécution de travaux, etc.).

Conformément à l'article 938.1.2 du C,M., la Municipalité doit présenter annuellement un rapport

concernant l'application du Règlement de gestion contractuelle.

2. Obiet

Ce rapport a pour principal objectif de renforcer la transparence du processus de gestion

contractuelle de la municipalité en renseignant les citoyens sur l'application des mesures prévues

à son RGC.

3. Le Rèelement sur la on contractuelle

En vertu de l'article 278 dela Loivisant principalement à reconnaître que les municipolités sont des

gouvernements de proximité et ù augmenter à ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs, les

politiques de gestion contractuelle des organismes municipaux sont réputées des Règlements sur

la gestion contractuelle (RGC), et ce depuis le Le' janvier 20L8.

La Municipalité de Montebello a adopté le règlement numéro 931-2019 sur la gestion

contractuelle de la Municipalité de Montebello le 15 octobre 2019.

4- Octroi de contrats

Voici le sommaire des contrats de plus de 25 000 S ou pour un ensemble de dépenses de plus de

2 000 S pour un total de 25 000 S octroyés par la municipalité :
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2945380 CANADA INC.
Date Description

2019-01-07 COLLECTE MATIÈRES RÉSIDUELLES GARAGE JANVIER 2019

201 9-01.07 CONTRAT COLLECTE MATIÈRES RÉSIDUELLES JANVIER 201 9

2019-02.01 COLLECTE MATIÈRES RÉSIDUELLES GARAGE FÉVRIER 2019

2019-02-01 CONTRAT COLLECTE MATIÈRES RÉSIDUELLES FÉVRIER 2019

201 9-03-04 CONTRAT COLLECTE MATIÈRES RÉSIDUELLES MARS 201 9

2019-03-04 COLLECTE MATIÈRES RÉSIDUELLES GARAGE MARS 2019

2019-04-15 COLLECTE MATIÈRES RÉSIDUELLES GARAGE AVRIL 2019

2O1g.O4-15 CONTRAT COLLECTE MATIÈRES RÉSIDUELLES AVRIL 2019

2019-05-23 CONTRAT COLLECTE, MARINA ET GARAGE MATIÈRES RÉSIDUELLES MAI 2019

2019.06-03 CONTRAT COLLECTE, MARINA ET GARAGE MATIÈRES RÉSIDUELLES JUIN 2019

2019-06-17 COLLECTE SPÉCIALE ORDURES MONTEBELLO ROCK2019

2019.07.07 CONTRAT COLLECTE, MARINA ET GARAGE MATIÈRES RÉSIDUELLES JUILLET 2019

201 9-08-1 1 CONTRAT COLLECTE, MARINA EI GARAGE MATIÈRES RÉSIDUELLES AOÛT 201 9

2019-19-13 CONTRAT COLLECTE, MARINA ET GARAGE MATIÈRES RÉSIDUELLES SEPTEMBRE 2019

2019-10-15 CONTRAT COLLECTE, MARINA ET GARAGE MATIÈRES RÉSIDUELLES OCTOBRE 2019

201 9-1 1.01 CONTRAT COLLECTE, MARINA ET GARAGE MATIÈRES RÉSIDUELLES NOVEMBRE 201 9

2019-12-02 CONTRAT COLLECTE, MARINA ET GARAGE MATIÈRES RÉSIDUELLES DÉCEMBRE 2019

TOTAL:

AQUATECH

Montant

86.23 $

5 405.26 $

86.23 $

5 405.26 $

5 405.26 $

86.23 $

86.23 $

5 405.26 $

5 560.48 $

5 560.48 $

1 149.75 $

5 560.48 $

5 560.48 $

5 560.48 $

5 560.48 $

5 560.48 $

5 560.48 $

67 s99.55 $

Montant

57.49 $

7 703.33 $

172.46 $

I 211.91 $

I 211.91 $

I 211.91 $

I 211.91 $

I 211.91 $

s 211.91 $

9 211,91 $

I 211.91 $

I 211.91 $

I 211.91 $

I 211.91 $

109 264.29 $

Date

201 9-01 -31

201 9-01-31

201 9-01-31

2019-02-28

201 9-03-31

201 9-04-30

201 9-05-31

201 9-06-30

2019-07-31

201 9-08-31

201 9-09-30

201 9-1 0-31

201 9-1 1-30

2019-12-31

Descriplion

USINE-ALARME TAUX BAS DE CHLORE 15 DÉCEMBRE 2018

1112EAU POTABLE ET EAUX USÉES

USINE-ALARME DE CHLORE 20 JANVIER 2019

2112EAU POTABLE ET EAUX USÉES

3112EAU POTABLE ET EAUX USÉES

4112EAU POTABLE ET EAUX USÉES

5112EAU POTABLE ET EAUX USÉES

6/12 EAU POTABLE ET EAUX USÉES

7I12EAU POTABLE ET EAUX USÉES

8112 EAU POTABLE ET EAUX USÉES

9112 EAU POTABLE ET EAUX USÉES

1OI12EAU POTABLE ET EAUX USÉES

11112EAU POTABLE ET EAUX USÉES

12112EAU POTABLE ET EAUX USÉES

TOTAL:

BELTO

Ëtfi
9ffi

Rapport annuel
Application du Règlement de gestion contractuelle - 2019

Municipalité de Montebello
2de11



COMITE DES LOISIRS DE MONTEBELLO INC.
Date

201 9-03-1 I
2019-04-24

Description

sUBVENTTON: LOISIRS, BTBLIOTHÈQUE ET VILLAGE FLEURI (MARCHÉ DE LA GARE)

AIDE FINANCIÈRE

Monlant

34 625.00 $

I 000.00 $

35 625.00 $

Montant

607.07 $

2 512.15 g

4 066.67 $

22 328.15 $

29 514.04 $

Montant

1 149.75 $

I 426.24 $

3 518.24 $

2 155.79 $

2 155.79 $

2 155.79 $

3 518.24 $

TOTAL:

CORPORATION F INANCIERE MACKENZIE
Date Description

2019.01-21 REMISES DE L'EMPLOYEUR

2019-01-31 REMISES DE L'EMPLOYEUR

2019.02-28 REMISES DE L'EMPLOYEUR

2019-03-31 REMISES DE L'EMPLOYEUR

2019-04-30 REMISES DE L'EMPLOYEUR

2019-05.31 REMISES DE L'EMPLOYEUR

2019-06-30 REMISES DE L'EMPLOYEUR

2019-07.31 REMISES DE L'EMPLOYEUR

2019-08-31 REMISES DE L'EMPLOYEUR

2019-09-30 REMISES DE L'EMPLOYEUR

2019-10-31 REMISES DE L'EMPLOYEUR

2019-12-03 REMISES DE L'EMPLOYEUR

2019-12-31 REMISES DE L'EMPLOYEUR

TOTAL:

EXCAVATION SEGUIN LAFLEUR
Date Descriplion

2019-01-31 RAMASSAGE NEIGE 24 JANVIER 2019

2019-06-07 RECHARGEMENTCHEMIN MALO

2019.06.12 ABAT POUSSIÈRE GRATTER CHEMINS 6 JUIN 2019

2019-10-29 SABLE ET SEL DÉGLAçAGE HIVER 2019-2020

TOTAL:

G B I EXPERT-S-C O N S E ILS IIVC:
Date Description

2019-01-30 USINE - ASSISTANCE PENDANT LA FORMATION

2019.02.22 USINE - ASSISTANCE RÉCLAMATIONS ET OPÉRATIONS

2019.04-30 PLANS ET DEVIS - REMPLACEMENT DU SYSTÈME DE POMPAGE DE SURPRESSION

2019.05-15 ÉTUOE FASABILITÉ FER ET MANGANÈSE

2019-05-15 ÉTUOE FAISABILITÉ FER ET MANGANÈSE

2019-05-15 ÉTUOE FAISABILITÉ FER ET MANGANÈSE

2019-05-15 PLANS ET DEVIS - REMPLACEMENT DU SYSTÈME DE POMPAGE DE SURPRESSION

Montant

3178.28 $

1 562.46 $

3 147.51 $

3 147 .02 6

3 150.29 $

2 575.52$

2 283.74 $

2 290.80 $

3 439.49 $

2 280.91 $

2 471.91 $

2770.61s

2 644.13 $

34 942.67 $
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Éruoe rAsnerLrrÉ FER ET runrucnruÈsE

pLANS ET DEVrs - REMpLAcEMETT ou svsrÈME DE poMpAGE DE suRpRESstoN

ustNE - ASsrrANcE DURANT t'opÉRRrroru ENTRE RÉce prroru pRovtsotRE ET
oÉrtrurtrvr
pLANS ET DEVIs - REMpLAcEMETT ou svsrÈME DE poMpAGE DE suRpRÊsstoN
pLANS ET DEVIs - REMpLACEMETT ou systÈME DE poMpAGE DE suRpREsstoN

sERVtcE o'rrucÉrureRrr ADDTIoNNEL - REMpLAcEMENT DES ÉlÉuerurs ÉlecrRtoues -
systÈrue DE poMpAGE DE suRpREsstoN

usrNE - ASStTANcE DURANT L'opÉRATroN ENTRE nÉceprtoru pRovtsotRE ET
oÉrturrrve
usrNE - AssrrANcE DURANT t'opÉRnrroru ENTRE nÉceplorl pRovtsotRE ET
oÉrrrurrtve
TOTAL:

GROUPE QUEBECO INC.

201 9-05-29

201 9-06-28

201 9-1 0-30

201 9-1 0-31

2015-11-27

2019-11-27

2019-12-31

2019-12-31

Date

201 9-01 -1 5

2019-02-19

2019-04-11

2019-11-22

2019-11-22

2019-12-31

Date

201 9-01 -01

Date

2019-12-19

2019-12-19

GROUPE ULTIMA INC.
Date Description

2019.01-01 ASSURANCES POMPIERS20l9

2019-01-01 ASSURANCES CADRES ET DIRECTEURS

2019-01-01 ASSURANCES BÉNÉvoLES2019

2019-01-01 ASSURANCES 2019

2019-01-01 ASSURANoES 2019 MoDtFtcntroN eÂrrN/eNT ustNE

2019-01-01 ASSURANcES 2019 MoDrFrcRttox eÂttrvENT ustNE

TOTAL:

JEAN DALLAIRE, ARCHITECTE
Description

ARcHITEcTE MARINA PRÉPARATIoN ET ANALYSE lERE APPEL D'oFFRES

ARCHrrEcrE MARTNA pRÉpRnRrroN ET ANALvSE lERE AppEL D'oFFRES

ARCHITECTE MARINA PRÉPARATION ET ANALYSE l ERE APPEL D'OFFRES

ÉrUOE DE FAISABILITÉ nÉnuÉruncEMENT DE L,ÉGLISE

ARcHtrEcre MARTNA pnÉpRnRttoN ET ANALySE 2E AppEL D'oFFREs

ARCHrrEcrE MARINA pRÉpRRRloN ET ANALvSE 2E AppEL D'oFFRES

TOTAL:

LA CAPITALE ASSAREUR DE
L I AD MINISTRATIO N PUB LIQU E

2 155.79 $

4 221.89 $

6 790.72 $

2 1 10.95 $

703.65 $

1 638.40 $

5 643.84 $

2 010.63 $

48 355.71 $

Montant

66 479.64 $

3 693.31 $

70172.95 $

Montant

436.00 $

218.00 $

218.00 $

32 811.00 $

303.00 $

5 704.00 $

39 690.00 $

Montant

I 866.01 $

13 956.53 $

4 435.16 $

6 073.55 $

14 466.15 $

1 900.54 $

49 697.94 $

Montant

3 614.10 $
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#1
REMPLACEMENT DU SYSTÈME DE POMPAGE DE SURPRESSION RETENUE 5 %

TOTAL:

Description

PRIMES ASS. COLL. JANVIER 2019
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2019-01-31 PRTMES ASS. COLL. FÉVRIER 2019

2019-03.06 PRIMES ASS. COLL. MARS 2019

2019-04-09 PRIMES ASS. COLL. AVRIL 2019

2019-05-03 PRIMES ASS. COIL. MAI 2019

2019-05-31 PRIMES ASS. COLL. JUIN 2019

2019-08-13 PRIMES ASS. COLL. JUILLET 2019

2019-08-13 PRIMES ASS. COLL. AOÛT 2019

2O1S-09-04 PRIMES ASS. COLL. SEPTEMBRE 2019

2019-10-08 PRIMES ASS. COLL. OCTOBRE 2019

2019-1 1.05 PRIMES ASS. COLL. NOVEMBRE 2019

2019-11-30 PRIMES ASS. COLL. DÉCEMBRE 2019

TOTAL:

N. SIGOUIN INFRA-CONSEIL^S INC
Date Description

2019-02.04 PLANS ET DEVS RÉFECTION DE LA CONDUITE PLUVIALE SAINT-DOMINIQUE

2019-04-09 ACCOMPAGNEMENT DEMANDE PROGRAMME PRIMEAU

2019-09-16 PLAN DE LOCALISATION ET ESTIMATION COÛTS CONDUITE D'EAU BRUTE USINE EAU

POTABLE
2019-10-17 PLAN DE LOCALISATION ET ESTIMATION COÛTS CONDUITE D'EAU BRUTE USINE EAU

POTABLE
2015.11-29 PLANS ET DEVIS RÉFECTION DE LA CONDUITE PLUVIALE SAINT-DOMINIQUE

2019-11-30 ACCOMPAGNEMENTDEMANDE PROGRAMME PRIMEAU

2019.12-20 DEVIS TECHNIQUE RÉFECTION RÉSERVOIRS EAU POTABLE

TOTAL:

NORDMEC CONSTRUCTION INC.
Date Description

2019-01-18 ENTREPRENEUR MISE AU NORME USINE EAU POTABLE

2019-03-18 ENTREPRENEUR MISE AU NORME USINE EAU POTABLE

2019.07-18 ENTREPRENEUR MISE AU NORME USINE EAU POTABLE

TOTAL:

PETROLE CAMPBELL PETROLEUM 2OO1
Date Description

2019-01-12 HUILE CHAUFFAGE 550 NOTRE-DAME ET CASERNE

2019-01.12 HUILE CHAUFFAGE GARAGE

2019-01-12 DTESEL CLAIR

2019-01-21 DIESEL CLAIR

2019-01-22 HUILE CHAUFFAGE 550 NOTRE-DAME ET CASERNE

2019.01-22 HUILE CHAUFFAGE GARAGE

2019-02-06 HUILE CHAUFFAGE GARAGE

2019-02-06 HUILE CHAUFFAGE 550 NOTRE-DAME ET CASERNE

3 614.10 $

3 614.10 $

3 614.10 $

3 614.10 $

2718.24 $

3 449.42 $

3 449.42 $

3 449.42$

3 449.42 $

3 449.42$

3 462.07 $

4't 497.91 $

Montant

7 536.61 $

5 567.67 $

6 299.20 $

7 699.01 $

2 919.22 $

201.21 $

689.85 $

30 912.77 $

Montant

5 874.46 $

127 333.44 $

16 703.46 $

149 911.36 $

Montant

898.47 $

376.11 $

1 430.29 $

871.95 $

901.56 $

702.46 $

666.07 $

1 084.03 $
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201 9-02-06

2019-02-19

2019-02-19

2019-02-19

2019-02-25

2019-02-25

2019-02-25

201 9-03-04

201 9-03-04

201 9-03-1 1

201 9-03-1 1

201 9-03-1 1

201 9-03-1 8

201 9-03-1 9

2019-03-26

2019-03-26

201 9-03-26

201 9-04-01

2019-04-02

201 9-04-08

201 9-04-08

201 9-04-08

201 9-04-09

201 9-04-1 5

2019-04-15

2019-04-22

2019-04-22

2019-04-22

2019-05-2'l

2019-06-17

2019-07-02

2019-07-15

201 9-07-09

2019-08-12

2019-08-12

2019-08-20

201 9-09-1 6

201 9-09-30

201 9-1 0-08

2019-10-15

DIESEL CLAIR

DIESEL CLAIR

HUILE CHAUFFAGE GARAGE

HUILE CHAUFFAGE 550 NOTRE-DAME ET CASERNE

DIESEL CLAIR

HUILE CHAUFFAGE GARAGE

HUILLE CHAUFFAGE 550 NOTRE-DAME ET CASERNE

DIESEL CLAIR

HUILE CHAUFFAGE 550 NOTRE-DAME ET CASERNE

HUILE CHAUFFAGE 550 NOTRE-DAME ET CASERNE

HUILE CHAUFFAGE GARAGE

DIESEL

DIESEL

HUILE CHAUFFAGE 550 NOTRE.DAME ET CASERNE

HUILE CHAUFFAGE 550 NOTRE-DAME ET CASERNE

HUILE CHAUFFAGE GARAGE

DIESEL CLAIR

DIESEL CLAIR

HUILE CHAUFFAGE 550 NOTRE-DAME ET CASERNE

DIESEL CLAIR

HUILE CHAUFFAGE 550 NOTRE-DAME ET CASERNE

HUILE CHAUFFAGE GARAGE

DIESEL CLAIR

DIESEL CLAIR

HUILE CHAUFFAGE 550 NOTRE-DAME ET CASERNE

DIESEL CLAIR

HUILE CHAUFFAGE 550 NOTRE-DAME ET CASERNE

HUILE CHAUFFAGE GARAGE

DIESEL CLAIR

DIESEL CLAIR

DIESEL CLAIR

DIESEL CLAIR

DIESEL GÉNÉRATRICE USIN

DIESEL CLAIR

DIESEL CLAIR

DIESEL CLAIR

DIESEL CLAIR

DIESEL CLAIR

DIESEL CLAIR

DIESEL CLAIR

2 292.00 $

1 590.74 $

469.77 $

934.94 $

654.27 $

173.38 $

393.52 $

479.37 $

529.13 $

486.95 $

410.82 $

628.02 $

681.17 $

518.70 $

442.75 $

315.s7 $

368.27 $

384.06 $

441.50 $

172.62 $

399.39 $

159.51$

136.44 $

166.05 $

271.80 $

156.89 $

420.89 $

89.61 $

1122.92$

371.77 g

256.15 $

407.88 $

361.95 $

874.86 $

245.07 $

475.04 $

669.00 $

183.12 $

147.95 $

342.42$
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2019-10-28 HUILE CHAUFFAGE 550 NOTRE-DAME ET CASERNE

2019.10.28 HUILE CHAUFFAGE GARAGE

2019-10-28 DIESEL CLAIR

2019-11-18 HUILE CHAUFFAGE GARAGE

2019.11.18 HUILE CHAUFFAGE 550 NOTRE.DAME ET CASERNE

2019-11-18 DIESELCLAIR

2019.12-02 HUILE CHAUFFAGE GARAGE

2019-12-02 HUILE CHAUFFAGE 550 NOTRE-DAME ET CASERNE

2019-12-02 DIESELCLAIR

2019.12-09 HUILE CHAUFFAGE 550 NOTRE.DAME ET CASERNE

2019-12-09 DIESEL CLAIR

2019-12-16 HUILE CHAUFFAGE GARAGE

2019.12-16 HUILE CHAUFFAGE 550 NOTRE-DAME ET CASERNE

2019-12-24 HUILE CHAUFFAGE 550 NOTRE.DAME ET CASERNE

2019-12-27 DIESEL CLAIR

TOTAL:

PG SOLUTIONS INC.
Date Description

2019-07-09 INSTALLATION PG SOLUTIONS ADMINISTRATION

2019-07-09 MODULETÉLÉTRANSMISSION PAIE

2019-07-09 CONTRAT 1 JUILLET AU 31 DÉCEMBRE 2019 = TÉIÉTRRNSMISSION PAIE

2019.07-09 CONTRAT 1 JUILLET AU 31 DÉCEMBRE 2019 - ADMINISTRATION

2019-07.17 INSTALLATION PG SOLUTIONS URBANISME

2019-07-17 CONTRAT 1 JUILLET AU 31 DÉCEMBRE 2019 . URBANISME

2019.07.25 FORMATION GESTION DES PERMIS

2O1g.O7 -29 ACTIVATION TÉLÉTRANSMISSION PAIE

2019.08-12 MISE EN ROUTE - ACCOMPAGNEMENT PG SOLUTIONS

2019-08-29 CHÈOUES FOURNISSEURS

2019-08-30 RÉCUPÉRATION DES DONNÉES 2015

2019-10-01 MISE EN ROUTE. ACCOMPAGNEMENT PG SOLUTIONS-

?C19-1N-01 FORI.,4.^.TIOI'J GESTIO}J DES FOSSES SEPT!OUEq

2019-10-10 CRÉDIT MISE EN ROUTE - ACCOMPAGNEMENT PG SOLUTIONS-

2019-11-20 CONTRAT 1 NOVEMBRE À OÉCETT/ENE 2019 - TRANSPHERE

2019.11.21 MODULE TMNSPHERE IN

2019.11-26 CONTRAT 1 NOVEMBRE A DÉCEMBRE 2019. GESTIONNAIRE NUMÉRIQUE

2O1g-11-26 MODULE ET MISE EN ROUTE - GESTIONNAIRE NUMÉRIQUE

2O1g-11.27 RÉINSTALLATION TERRITOIRE ET PGMEGAGEST

2019-11.28 COMPTES DE TMES 6 COUPONS FR

TOTAL:

1 14.92 $

98.91 $

396.97 $

364.82 $

1413.38 $

1 105.97 $

111.24 $

1 144.03 $

633.84 $

618.95 $

426.05 $

401.57 $

665.53 $

783.03 $

797.94 $

3s 634.35 $

Montant

13 296.87 $

804.83 $

100.61 $

1 922.96 $

4 527.72$

488.65 $

563.38 $

547.28 $

4 995.09 $

366.77 $

517.39 $

7 013.48 $

563 38 $

(1 681.51 $)

36.41 $

2 037.36 $

71.86 $

3 421.65 $

257.54 $

373.27 $

40 224.95 $
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SERVITECH INC.
Date Description

2019-01.17 FRAIS ACHAT ET ENTRETIEN LOGICIELS AZIMUT 2019

20 1 9-03-06 ÉQU r Lr eRnrtON RÔLE 2020-2021 -2022 2 DE 3

2019-05.21 HONORAIRES PROFESSIONNELS TRAITEMENT ET PRÉPARATION DOSSIER 2019-01.01 AU
201 9-04-30

2019-05-22 TENUE À lOUn RÔLES D'ÉVALUATTON 2018-11-22 AU 2019-04-29

2019-10-31 HONORAIRES PROFESSIONNELS TRAITEMENT ET PRÉPARATION DOSSIER 2019-09-01 AU
201 9-09-30

2019-11-04 AVIS D'ÉVALUATION 1 OOO OOO $ ET PLUS, IMPRESSION ANNUELLE RÔLE D'ÉVALUATION
ET REGISTRE

2019-11-30 HONORAIRES PROFESSIONNELS TRAITEMENT ET PRÉPARATION DOSSIER 2019-10.01 AU
201 9-1 0-31

2019-11-30 TENUE À .lOUn RÔLES D'ÉVALUATTON 2019-04-30 AU 2019-11-19

2019-12-12 HONORAIRES PROFESSIONNELS CALCUL DES MÉDIANES ANNUELLES

2019-12-19 HONORAIRES PROFESSIONNELS TRAITEMENT ET PRÉPARATION DOSSIER 2019-11-01 AU
201 9-1 1 -30
TOTAL:

WASTE MANAGEMENT
Date Description

2019-02-01 ENFOUISSEMENT DÉCHÊTS 16 ET 30 JANVIER 2019

2019.02.18 ENFOUISSEMENT DÉCHÊTS 14 FÉVRIER 2019

2019-03-01 ENFOUSSEMENT DÉCHÊTS 27 EÎ 28 FÉVRIER 2019

2019-03-18 ENFOUISSEMENT DÉCHÊTS 13 MARS 2019

2019-04-01 ENFOUISSEMENT DÉCHÊTS 27 MARS 2019

2019-04.16 ENFOUISSEMENT DÉCHÊTS ,IO AVRIL 2019

2019-05-01 ENFOUISSEMENT DÉCHÊTS 24 AVRIL 2019

2019.05-16 ENFOUISSEMENT DÉCHÊTS 1,8 E-T 15 MAI2O19

2019-06.03 ENFOUISSEMENT DÉCHÊTS 22EI 30MAI 2019

2019-06-17 ENFOUISSEMENT DÉCHÊTS 7 ET B JUIN 2019

2019-07.01 ENFOUISSEMENT DÉCHÊTS + MONTEBELLO ROCK 18 JUIN 2019

2019-07.16 ENFOUISSEMENT DÉCHÊTS 4 ET ll JUILLET 2019

2019-08-01 ENFOUISSEMENT DÉCHÊTS 18 ET 25 JUILLET 2019

2019-08-16 ENFOUISSEMENT DÉCHÊTS 1,7 EÎ 14 AOÛT 2019

2019.09-03 ENFOUISSEMENT DÉCHÊTS 22ET 28 AOÛT 2019

2019-09-16 ENFOUISSEMENT DÉCHÊTS 5 ET 11 SEPTEMBRE 2019

2019-09-16 ENFOUISSEMENT DÉCHÊTS 18 ET 25 SEPTEMBRE 2019

201 9-1 O-1 6 ENFOU ISSEMENT DÉCHÊTS 4 ET 1 1 OCTOBRE 201 9

2019-11.01 ENFOUISSEMENT DÉCHÊTS 23 OCTOBRE 2019

2019.11-18 ENFOUISSEMENT DÉCHÊTS 6 ET 7 NOVEMBRE 2019

2019.12-02 ENFOUISSEMENT DÉCHÊTS 11 NOVEMBRE 2019

2019-12-16 ENFOUISSEMENT DÉCHÊTS 4 DÉCEMBRE 2019

Montant

484.88 $

17 265.01 $

730.09 $

13 646.33 $

260.74 $

1 564.36 $

52.15 $

7 316.93 $

704.34 $

312.90 $

42 337.73 g

Montant

2 393.73 $

1 085.95 $

1 179.16 $

979.17 $

1 161 .98 $

1 427.12$

1 816.28 $

2228.039

1 ô76.00 $

1 830.77 $

2132.10 $

1 563.78 $

1 969.21 $

2 722.16 $

1 502.25 $

1 813.57 $

1 710.38 $

1 998.17 $

1 657.91 $

1 601.80 $

1 276.89 $

1 026.24 $
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2019-12.31 ENFOUISSEMENT DÉCHÊTS 18 DÉCEMBRE 2019

TOTAL:

XYLEM CANADA COMPANY
Date Description

elfective
2019-04-26 EAUX USEES - REPARATION POMPE # 2 STATION DE POMPAGE

2019.10.24 EAUX USÉES. REPARATION POMPE # 1 STATION DE POMPAGE

TOTAL:

1007.22$

37 759.87 $

Montant

20 750.86 $

23 743.33 $

44 494.19 $

TOTAL DES FACTURES: 907 63s.32 $

5. Les modes de sollicitation

La Municipalité peut conclure des contrats selon les trois principaux modes de sollicitation
possibles: le contrat conclu de gré à gré; le contrat conclu à la suite d'un appel d'offres sur

invitation auprès d'au moins deux fournisseurs; ou le contrat conclu à la suite d'un appel d'offres
public. Pour déterminer le mode de sollicitation à utiliser, l'organisme municipal tient compte de

l'estimation de la dépense du contrat qu'il désire octroyer ainsi que des dispositions législatives et

règlementaires à cet égard.

ll est à noter que la Municipalité ne peut pas diviser un contrat en plusieurs contrats en semblable

matière, sauf si cette division est justifiée par des motifs de saine administration ou si un contrat
est nécessaire dans le cadre d'un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne

exerçant des fonctions judiciaires ou juridictionnelles.

5.1 Contrats dont la dépense est inférieure à 25 000 S et conclu de gré à gré

Le Règlement de gestion contractuelle ne prévoit aucune règle spécifique à ce type de

contrat. Pour l'année2OL9, tous les contrats dont la dépenses est inférieure à 25 000 S et

conclu de gré à gré l'ont été selon les règles en vigueur. La Municipalité a tout de même une
.^^;:^:---.- :.-*-.-.-^ -i^..-::-.!-i:-.- -.!^ ..-:,. i^---,.^ l^- *^-+--+- -^-+:*-^-+--+-p(,|itlitlLlC tatLEiitg UE vciiiusrivii qs Pir^ iviJ\,lUç içJ airvraaqrrLJ JvarL riaaPWiasiiLJ,

5.2 Contrats dont la dépense est supérieure à 25 000 S et inférieure au seuil obligeant
l'appel d'offres public

La Municipalité peut prévoir les règles de passation des contrats qui comportent une

dépense supérieure à 25 000 S et inférieure au seuil obligeant l'appel d'offres public dans un

règlement sur la gestion contractuelle (RGC) précisant pour quelles catégories de contrats
ces règles s'appliqueront.

Rapport annuel
Application du Règlement de gestion contractuelle - 2019

Municipalité de Montebello
9de11

ËËffi



La Municipalité n'a pas adopté de mesures de passation dans son RGC et doit accorder les

contrats qu'après avoir procédé à un appel d'offres par voie d'invitation écrite auprès d'au
moins deux fournisseurs si la dépense est de 25 000 $ ou plus, mais inférieure au seuil
obligeant l'appel d'offres public. Dans ce cas, le délai pour la réception des soumissions ne

doit pas être inférieur à 8 jours.

Durant l'année 2Ot9,la Municipalité a procédé à quatre (4) appels d'offres sur invitation
pour des contrats dans cette catégorie :

Acquisition et installation de lumières de rue pour la conversion au DEL pour un montant
de 27 562,18 S, taxes incluses, à Les Électriciens Dubuc et fils.
Location-acquisition d'un véhicule camion modèle F-550 pour un montant de
69 294,00 S, taxes en sus, à Alliance Ford inc.

Travaux de remplacement du système de pompage du poste de surpression du chalet
pour un montant de77 427,73 $, taxes en sus, à Groupe Québeco inc.

Achat de bacs pour les matières résiduelles et organiques au montant de 67 710,00 S,

taxes en sus, à USD Global.

Le processus d'appel d'offres sur invitation ainsi que l'octroi de contrat s'est déroulé selon
les règles applicables en vigueur.

5.3 Contrats dont la dépense est supérieure au seuil obligeant l'appel d'offres

La Municipalité doit passer par une demande de soumissions publique afin d'octroyer un

contrat dont la dépense est supérieure au seuil obligeant l'appel d'offres public. La

Municipalité doit alors respecter des délais minimaux de réception des soumissions de
15 jours ou de 30 jours et ouvrir les demandes de soumissions à certains territoires, selon ce
qui est prévu dans le règlement ministérielfixant les valeurs de seuils et les délais minimaux
de réception des soumissions.

ll existe quelques exceptions à la procédure d'appel d'offres public, notamment pour les

contrats de services professionnels à exercice exclusif. En effet, les organismes municipaux
peuvent accorder des contrats :

o de gré à gré pour les professions suivantes : médecin, dentiste, pharmacien et infirmier;
. sur invitation écrite auprès d'au moins trois fournisseurs pour les professions suivantes :

avocat et notaire.

Durant l'année 20L9, la Municipalité n'a pas procédé à un appel d'offre dans cette
catégorie.
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En 2019, la Municipalité de Montebello a utilisé les services d'appel d'offres SEAO pour les

dossiers suivants :

o 818-0195

o B1-8-0L95-1

o 818-0195-2

Réaménagement de la marina, Remplacement des pontons flottants,
phase 1- ANNULÉ

Nouveaux brise-lames flottants - Phase 1- ANNULÉ

Remplacement des quais flottants - Phase 1- ANNULÉ

Les appels d'offres et devis sont disponibles sur le site de SEAO.

En 2OL9,la Municipalité de Montebello a utilisé les services du ministère des finances sur

Service d'adjudication et de publication des résultats de titres d'emprunts émis aux fins du

financement municipal pour les dossiers suivants :

o Février 2019 Financement municipal, règlement d'emprunt numéro 697-20O7 au

montant de 679 600 S à Financière Banque Nationale
o Mai 2019 Financement municipal, règlements d'emprunt numéro 799-20L2,8O3-

2OI2et697-2007 au montant de 1 059 400 S à Banque Royale du Canada

5. Plainte

Aucune plainte n'a été reçue concernant l'application du Règlement de gestion contractuelle

7. Sanction

Aucune sanction n'a été appliquée concernant l'application du Règlement de gestion

contractuelle.

,(1.0r>o enanr(À c

cîtoe cagnorl Ô
Directrice générale et secrétaire-trésorière

Rapport annuel
Application du Règlement de gestion contractuelle - 2019

Municipalité de Montebello
11 de 11

ii'ffi


